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                                                                           Nice, le 18 août 2020 

 
 
 
 

Objet : Covid-19 - Bâtiment « Le Plaza » 
 
 
Monsieur l’ Adjoint au  Directeur général des Services, 
 
Le 04 août dernier, Monsieur l’Adjoint au DGA des Ressources Humaines nous informait de la 
survenance de 4 cas avérés de Covid-19 concernant des personnels travaillant dans le bâtiment 
« Le Plaza », et de la mise en œuvre d’une campagne de dépistage de l’ensemble des agents. 
 
Le 05 août, Nice-Matin titrait « Cas de Covid-19 : l’immeuble de bureaux Plaza fermé et 
désinfecté », tout en rapportant les propos de la Métropole qui indiquait qu’ « en parallèle, pour 
protéger les agents et assurer la continuité du service public, le recours au télétravail pour les 
personnels travaillant dans ce bâtiment est généralisé ». 
 
Pour autant, alors que de nombreux agents nous faisaient part de leur inquiétude et que certaines 
directions privilégiaient le télétravail ou l’autorisation spéciale d’absence, nous avons eu 
confirmation, ce même jour, qu’une partie des personnels était maintenue  sur site. 
 
Nous avons alerté Monsieur l’Adjoint au DGA des Ressources Humaines de cette situation.  
Il nous a confirmé que la présence d’agents dans le bâtiment avait été autorisée, à la condition d’un 
occupant par bureau, du respect des gestes barrières et de la distanciation physique. 
L’annonce de la fermeture totale du site ne serait, pour lui, qu’une « mauvaise interprétation », par 
notre quotidien local, de l’information municipale. 
 
Le 12 août, vous avez adressé une note à l’attention des agents de la Métropole Nice Côte d’Azur 
travaillant au sein du bâtiment « Le Plaza ». 
 
Vous y indiquez que «  les résultats négatifs qui ont été transmis au Dr Michel Froment permettent 
aujourd’hui d’écarter le risque de cas groupés au sein du site Plaza ». 
Vous annoncez «  le retour des agents de nos services publics au sein du bâtiment Plaza à compter 
du jeudi 13 août 2020 ». 
 
Le syndicat CGT NMCA ne peut que se réjouir de l’apparente absence de propagation du virus 
auprès des personnels et de leur entourage proche. 
 
Cependant, nous ne pouvons que nous questionner sur l’incohérence et la disparité des mesures 
prises par les différentes directions, entrainant, de fait, la présence d’agents sur site. 
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Alors que la situation a généré beaucoup d’inquiétude et d’incompréhension chez les personnels, et 
qu’elle a nécessité la désinfection totale du bâtiment, avec ses nombreuses parties communes et 
points contacts, pouvez-vous nous indiquer pourquoi les consignes n’ont-elles pas été harmonisées 
pour l’ensemble des directions occupant ce même site ? 
 
Par ailleurs, alors que vous laissez entendre que l’ensemble des résultats seraient négatifs, sans 
l’affirmer, pouvez-vous nous communiquer un état statistique des résultats de la campagne de 
dépistage, dont le Dr Froment a été destinataire? 
 
Dans l’attente, veuillez agréer, Monsieur l’ Adjoint au  Directeur général des Services, l’expression 
de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 

P/ Le Syndicat CGT  
Le Secrétaire Général  
 
 

 

Hugues JEFFREDO 


